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Dossier

Historique

La brève histoire de la lutte
anticorruption en Suisse
Depuis le début des années nonante, la Suisse a sensiblement renforcé ses instruments juridiques pour lutter contre

le blanchiment et les fuites de capitaux. Elle a également travaillé à l'amélioration de l'entraide judiciaire
internationale dans ces domaines et dans la lutte contre le crime organisé. Certaines organisations d'entraide, telles

la Déclaration de Berne et la Communauté de travail des œuvres d'entraide, dénonçaient depuis de nombreuses
années le fait que la Suisse ne poursuive pas la corruption de fonctionnaires étrangers et que les entreprises suisses

puissent déduire les versements de pots-de-vin à l'étranger dans leur déclaration fiscale. De 1990 à 1997, une
quarantaine d'interventions parlementaires ont été déposées à propos du problème de la corruption en Suisse et à

l'étranger. Aujourd'hui, malgré les résistances, tranquillement mais sûrement, la lutte anticorruption se poursuit en
Suisse. Voici l'essentiel des démarches entreprises par les autorités politiques pour lutter contre la corruption:

1994 Le Conseilfédéral adopte les Lignes directrices Nord-Sud
Dans ce document, le Conseil fédéral reconnaît que la lutte contre le blanchiment et la

corruption, ainsi que l'amélioration des conditions de l'entraide judiciaire, font partie des mesures que
la Suisse doit prendre pour assurer une meilleure cohérence par rapport à sa politique extérieure.

1998 Lignes directrices de la DDC
Un groupe de travail interne à la Direction du développement et de la coopération (DDC)

élabore des lignes directrices concernant la lutte contre la corruption en Suisse. Ce document donne
des pistes pour mieux lutter contre la corruption dans la pratique de la coopération, lors de la

planification et de la fonnulation des programmes de coopération, de la signature des contrats, des

appels d'offres et du suivi des projets.

1999 Révision du Code pénal suisse
En avril, le Conseil fédéral présente son «Message» concernant la modification du Code pénal

suisse et l'adhésion suisse à la Convention de l'OCDE sur la lutte contre la corruption d'agents
publics étrangers dans les transactions internationales. Le projet de révision soumis au Parlement prévoit

trois points: le renforcement de la lutte contre la corruption en Suisse, la répression de la

corruption active (qui consiste à corrompre par opposition à la corruption passive qui est le fait d'être

corrompu) d'agents publies étrangers et l'adhésion à la Convention de l'OCDE sur la lutte contre
la corniption d'agents publics étrangers dans les transactions commerciales internationales. La
réforme du Code pénal suisse ne prévoit donc pas la répression de la corruption passive d'agents
publics étrangers, ni la répression de la corruption de parlementaires d'Etats étrangers. En outre, elle

ne concerne pas le secteur privé.

Adhésion à la Convention de l'OCDE
Quant à l'adhésion à la Convention de l'OCDE sur la lutte contre la corruption, la Suisse émet

une resen e de taille lors de son adhésion: la Convention demande aux pays de prendre des mesures

pour établir la responsabilité des personnes morales (les entreprises) en cas de corruption d'un agent
public étranger (art. 2), et donc de prévoir des sanctions non seulement contre les personnes
physiques responsables d'actes de corruption, mais aussi contre les entreprises. Or, le Code pénal suisse

ne connaît pas encore la responsabilité pénale des entreprises.

Modification du droit pénal suisse
Le Conseil national approuve la modification du droit pénal suisse et la ratification de la

Convention de l'OCDE. Le Conseil des Etats les approuve à l'unanimité également. La conseillère

nationale Margrith von Feiten (Verts/BS) propose, sans succès, de renoncer à la réserve que la

Suisse oppose à la convention de l'OCDE en n'acceptant pas la condamnation de personnes
morales pour corruption. La proposition est rejetée par 70 voix contre 49.

Suppression de la déductihilité des pots-de-vin dans les déclarationsfiscales
La loi sur l'impôt fédéral direct et la loi sur l'harmonisation des impôts directs des cantons et

communes est modifiée de telle sorte que désonnais, les pots-de-vin ne sont plus déductibles
fiscalement.

(Sources: Annuaire Suisse-Tiers Monde 2000, Feuille fédérale d'août 1999 concernant la modification du code pénal suisse et
du code pénal militaire, Lignes directrices Nord-Sud de '94, Lutte contre la corruption: Lignes directrices de la DDC.)

Efficaces,
les mesures
anticorruption?

Il est encore trop tôt pour
évaluer les effets des

mesures adoptées par les

autorités suisse pour réduire
la corruption,
puisqu'elles sont officiellement

entrées en vigueur
depuis à peine un an
seulement. On ne peut donc
dire si les nouvelles règles

sont bien appliquées, ni si

les résultats sont
probants. En revanche,
sachant qu'il existe déjà des

lois contre la corruption
en Suisse et que celles-ci

sont peu, mal ou pas

appliquées, on peut se

demander si, dans un tel

contexte, il est pertinent
de continuer à alimenter
l'arsenal juridique contre
la corruption.

14 Femmes en Suisse / Décembre 2000


	Historique : la brève histoire de la lutte anticorruption en Suisse

